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actus

] Des permanences 
architecturales et 
juridiques gratuites
Vous souhaitez construire 
ou faire des travaux ? Marc 
Vauquois, architecte conseil,
vous accueille trois vendredis 
après-midi par mois.
Vous souhaitez obtenir un conseil 
juridique ? Maître Michèle 
Girot-Marc, avocate, vous reçoit 
un samedi par mois en mairie 
du Grand-Lemps ou de Renage. 
Financées par la communauté 
de communes, ces permanences 
gratuites sont sur rendez-vous. 
Tél. 04 76 06 10 94

] Horaires d’hiver 
des déchèteries
Apprieu :
Lundi 9h-12h  
Mardi  14h-17h 
Mercredi 9h-12h  
Jeudi   
Vendredi 14h-17h 
Samedi 9h-12h 14h-17h 

Beaucroissant :
Lundi   14h-17h 
Mardi     
Mercredi   14h-17h 
Jeudi  
Vendredi 14h-17h 
Samedi 9h-12h 14h-17h 

Chabons : 
Lundi   14h-17h
Mardi 9h-12h   
Mercredi   14h-17h 
Jeudi   
Vendredi 9h-12h 
Samedi 9h-12h 14h-17h

] Préserver la faune
Pour éviter que les bassins de 
décantation des zones d’activités 
ne deviennent des pièges pour les 
animaux qui viendraient boire, 
la communauté de communes 
a fait installer à l’automne des 
échappatoires en partenariat avec 
les jardins de la solidarité et le 
Conseil général de l’Isère.

Transport

Covoiturer
à deux, trois, quatre...
c’est encore mieux !

Mis en place par la chambre de com-
merce et d’industrie Nord-Isère, 

en partenariat avec le syndicat mixte 
du Pays de Bièvre-Valloire et le Conseil 
général de l’Isère, le site «bievreval-
loire-covoiturage.fr» a pour ambition 
de faciliter le covoiturage de toutes 
les personnes effectuant des trajets 
réguliers ou ponctuels depuis ou vers 
notre territoire. Spécialement dédié au 
covoiturage, c’est une solution «clef en 
mains» qui est proposée pour adopter 
de nouveaux comportements en matière 
de transport.
Un site simple et facile d’utilisation, une 
inscription en quelques clics et vous 
voilà devenu covoitureur mais aussi 
covoituré potentiel, intégré à la base 
de données selon le point de départ et 

d’arrivée de vos trajets. Un système de 
géolocalisation permettra à une person-
ne effectuant un déplacement similaire 
au vôtre de vous repérer facilement. Et 
inversement, vous pourrez visualiser sur 
une carte les personnes inscrites sur le 
même trajet que vous, avant une mise 
en relation.

Lecture publique

Un graff en gare du Grand-Lemps

Suite au tagage répété du passage sou-
terrain de la gare du Grand-Lemps, 

un partenariat entre le collège Liers et 
Lemps, la Sncf, Réseau Ferré de France, 
la communauté de communes de Bièvre 
Est, l’association Workspray (graffeurs 
professionnels) et le Conseil régional 
Rhône-Alpes a conduit à la réalisation 
d’une fresque dans ce même lieu. Inscrit 
dans un projet pédagogique et ludique 
du collège visant à allier les disciplines 
«français» et «arts plastiques», un atelier 
slam a accueilli un projet d’écriture, le 
projet graff’ en gare illustrant le volet 
imagé. Le projet répond à 3 objectifs 
clairement identifiés à savoir faire pren-
dre conscience aux jeunes du collège de 

leur impact sur leur environnement, les 
sensibiliser aux problèmes de dégrada-
tion dans les lieux publics et aux risques 
ferroviaires et les aider à découvrir de 
nouvelles formes d’expression (orales, 
écrites, dessinées...). 
Inauguré le 1er juillet en présence de 
Jean-François Perrin, Maire de Le 
Grand-Lemps et Vice-président de la 
communauté de communes en charge 
de l’économie, Pier Luigi Olivieri, Maire 
de Renage et Vice-président en charge 
des transports et Pascal Gentil, respon-
sable «TER pôle Alpes», ce passage est 
désormais des plus agréables et profite 
pleinement aux usagers, collégiens et 
habitants du quartier.

www.bievrevalloire-covoiturage.fr
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regard

Explosion des prix des terrains 
constructibles, des maisons,

du parc locatif privé…,
il devient de plus en plus difficile 

de trouver un logement
en Bièvre Est.

Conséquence, les jeunes couples 
issus du territoire

et les ménages aux revenus 
modestes ne peuvent plus 

s’installer dans nos communes. 
Pour inverser cette tendance, 

la communauté de communes 
déploie un nouveau dispositif : 

le Pass Foncier.

Créé suite à une convention signée 
entre l’Etat, l’union d’économie sociale 

pour le logement et la caisse des dépôts et 
consignations, le Pass Foncier est un dis-
positif visant à faciliter l’acquisition d’une 
résidence principale par les ménages à 
revenus modestes. Pour être éligibles, ces 
derniers doivent, entres autres, bénéficier 
d’une subvention de la collectivité en 
faveur de l’accession sociale. 

Débloquer le parcours résidentiel
«Nous avons un déficit très important 
de logements sociaux sur le territoire» 
explique Georges Ferreri, Vice-président 
en charge du logement. «Malgré le sou-
tien financier apporté aux bailleurs pour 
la réalisation de 15 logements locatifs 
par an dans le cadre de notre Plh, nous 
connaissons des difficultés à proposer 
des offres alternatives à nos habitants. 
Le Pass Foncier devrait débloquer le par-
cours résidentiel des ménages par une 
diversification de l’offre de logement sur 
le territoire.»

Acheter en deux temps
Le Pass Foncier facilite l’achat d’une 
résidence principale dans le neuf, en 
permettant d’acheter en deux temps. Les 
premières années de remboursement 
d’emprunt sont consacrées à l’acquisi-

tion du logement et l’acquisition du ter-
rain est différée. Pendant cette période, 
le portage foncier est assuré par les 
collecteurs du 1% logement. Pour être 
éligibles, les ménages doivent remplir 
deux critères principaux : être primo-
accédants de leur résidence principale 
dans le neuf, individuel ou collectif, et 
disposer de ressources entrant dans les 
plafonds du prêt social location acces-
sion (Psla). 

Déclenchement du dispositif
«La communauté de communes est le dé-
clencheur du dispositif» ajoute Georges 
Ferreri. «Les dossiers seront sélection-
nés selon différents critères (retour des 
jeunes originaires du territoire, couples 
ayant des enfants scolarisés, personnes 
habitant ou travaillant en Bièvre Est...) par 
un comité d’agrément composé d’élus.» 
Les ménages bénéficieront d’une sub-
vention (3000 € par logement pour un 
ménage de 3 personnes et moins ou 
4000 € par logement pour un ménage 
de 4 pers. et plus) de la collectivité, ce 
qui déclenchera le processus de Pass 
Foncier. Ainsi, ils bénéficieront ensuite 
d’une TVA à 5,5%, en lieu et place de la 
TVA habituelle de 19,6%, sur la construc-
tion, du prêt à taux 0 doublé et majoré 
et d’un droit à l’aide personnalisée au 
logement (Apl).

 Georges Ferreri,
Vice-président en charge du logement

Politique locale de l’habitat

Soutenir l’accession 
à la propriété

Pour être éligible
• Etre primo-accédant
• Avoir un projet dans le neuf
• �Disposer de ressources entrant 

dans les plafonds du prêt social 
location accession (Psla)

20 dossiers seront retenus en 2009.

Contact : Corinne Jourdan
Tél. 04 76 06 10 94
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regard

Economie

Collavet 
plastiques 
L’innovation
permanente
et durable

Fondé en 1957, Collavet plastiques se 
singularise par la grande diversité 

des pièces fabriquées sous ses presses. 
«Pour résister dans ce secteur fortement 
concurrentiel, nous devons faire preuve 
de réactivité et d’imagination» explique 
Eric Gasquet, directeur du site implanté 
dans le parc d’activités Bièvre Dauphine 
à Apprieu. «Bien sûr, nous réalisons des 
composants plastiques en sous-traitance 
pour les secteurs de l’électronique, 
l’automobile, l’électroménager ou l’aé-
ronautique, mais nous avons également 
choisi de diversifier notre production. 
Ainsi, nous accueillons avec plaisir les in-
venteurs. Après validation de leur projet, 
nous réalisons les études nécessaires, le 
développement et la mise en œuvre de 
leur  projet dans sa globalité.» 
Collavet ne s’est pas arrêté là et déve-
loppe par ailleurs ses propres produits. 
Depuis février, il est le seul fabriquant 

français de gobelets réutilisables.
«En six mois, nous avons explosé les 
ventes et franchi la barre des 800 000 
exemplaires vendus» ajoute Eric Gas-
quet. «Réalisé en plastique rigide, le 
gobelet est complètement adapté aux 
manifestations, concerts, cantines sco-
laires… Sérigraphié, il est un bon vecteur 
de communication et évite les nombreux 
déchets inhérents aux manifestations 
en étant consigné.» Première mondiale, 
pour répondre aux besoins complémen-
taires, Collavet démarre parallèlement 

L’Espace numérique de l’Isère (Enni) 
est une association à but non lucratif 

dont l’objectif est d’aider les entreprises, 
les collectivités, les commerçants, les ar-
tisans et les agriculteurs à intégrer l’outil 
informatique dans le développement 
de leur activité. Cet espace s’efforce de 
répondre au «pourquoi les technologies 
de l’information et de la communication 
(Tic) en entreprise ?» par la détermina-
tion, au côté de l’entrepreneur, de la va-
leur ajoutée d’une ou plusieurs solutions 
informatiques au sein des activités (per-

formances, développement commercial, 
efficacité, rapidité, sûreté de fonction-
nement...). Son action s’étend sur tout 
le département de l’Isère, au plus près 
des entreprises, en partenariat avec les 
acteurs économiques locaux.
L’Espace numérique se veut être un 
acteur «neutre» apportant une aide 
précieuse et gratuite (le financement est 
public) dans l’apport des Tic sans parti 
pris, ni discours commercial.
Cette association est le fruit de l’enga-
gement de cinq membres fondateurs : 

la Chambre de Commerce Nord-Isère, la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de 
Vienne, la Chambre d’Agriculture Isère, 
la Cgpme Isère et le Medef Isère.
L’Enni se veut un outil de développement 
destiné au plus grand nombre ainsi qu’un 
acteur d’innovation sur le territoire.

Pour en savoir plus : 
Tél. 04 74 95 98 32
www.enni.fr

la commercialisation de barquettes 
de frites également réutilisables. Avec 
plus d’une trentaine de salariés répartis 
sur deux sites (Saint-Hilaire du Rosier 
et Apprieu), la PME a réalisé près de 3 
millions d’euros de chiffre d’affaires en 
2008. Malgré la crise, la société mise sur 
l’innovation durable pour pérenniser ses 
activités et se développer.

Pour en savoir plus : 
www.collavet.com
www.eco-gobelet.com

Economie 

L’Espace numérique, 
partenaire des acteurs économiques et institutionnels
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Le SCOT (Schéma de COhérence Territoriale) 
remplacera fin 2010 le schéma directeur de 

la Région urbaine grenobloise. Créé par la loi 
SRU(1) de décembre 2000, il est un outil pour 
penser l’avenir du territoire dans tous les as-
pects de la vie quotidienne en fixant le cadre 
d’une politique d’ensemble. Cette politique 
se traduit par des orientations générales en 
matière de gestion de l’espace, d’équilibres à 
préserver entre zones à urbaniser, naturelles, 
agricoles ou forestières… Elle fixe également 
des objectifs en matière d’habitat, de trans-
ports, de déplacements, d’équipements com-
merciaux, d’espaces à vocation économique 
et d’environnement. Le SCOT vise à assurer un 
développement durable, cohérent et concerté 
du territoire pour les 20 prochaines années. 

Rechercher l’équilibre 
entre les territoires
Dès 2007, un bilan du schéma directeur a 
été dressé pour poser les bases du SCOT. 
Il a confirmé certaines carences du schéma 
directeur et notamment la difficulté de mise 
en œuvre concrète de ce type de document, 
mais il a également confirmé ses 3 grandes 
orientations :
• n°1 : Préserver et valoriser les espaces 
naturels et agricoles 
Pour préserver à long terme les espaces 
naturels et agricoles, il est indispensable de 
limiter l’étalement urbain et de renforcer leur 
attractivité en confortant leurs fonctions de 
production alimentaire de proximité et de loi-
sirs, de conservation du patrimoine écologique 
et paysager. 
• n°2 : Favoriser l’émergence de territoires 
équilibrés et solidaires
2 emplois sur 3 sont concentrés sur l’agglomé-
ration. Cependant, l’évolution de la population 

est plus soutenue sur les territoires périphéri-
ques, comme c’est le cas sur Bièvre Est. Les 
objectifs fixés par le futur SCOT prévoient de 
rapprocher au maximum les lieux d’habitat, 
d’emploi, de commerces et de services pour 
favoriser la proximité et diminuer les longueurs 
de déplacements.
• n°3 : Renforcer les pôles urbains
Pour réduire l’étalement urbain, il apparaît 
fondamental de conforter les pôles urbains 
et de les rendre plus attractifs (espaces verts, 
qualité de vie, prix du foncier). Cela devra 
passer par le développement d’un habitat de 
qualité, répondant aux attentes des ménages 
et à leurs budgets, par le maintien d’un tissu 
commercial et de services en centre ville, par 
une plus grande diversité urbaine et sociale.

Une consultation publique
L’état des lieux permettant d’identifier les 
forces et faiblesses du territoire et les grandes 
orientations du SCOT seront consignées dans 
un document appelé Projet d’aménagement et 
de développement Durable (Padd). Il s’agira, 
ensuite, de traduire plus concrètement ces 
orientations sur le territoire, sans toutefois 
aller aussi loin que le Plan local d’urbanisme 
(Plu). Il ne s’agit pas de déterminer l’utilisation 
des sols parcelle par parcelle mais de fixer des 
règles d’ensemble. Enfin, le projet sera soumis 
à consultation du public puis des communes, 
avant d’être approuvé par le conseil syndical 
du syndicat mixte, probablement au cours 
du dernier trimestre 2010. Elaboré dans une 
perspective à moyen terme, le SCOT devra être 
réexaminé au maximum dans dix ans.

(1) La loi de solidarité et renouvellement urbain a été 
adoptée le 13 décembre 2000. Elle prévoit une plus grande 
cohérence entre les politiques d’urbanisme et les politiques 
de déplacements dans une perspective de développement 
durable.

Quel territoire
pour demain ?

• novembre 2009

Comment limiter le 
gaspillage de l’espace ? 

Où construire ?
Quels espaces naturels 
et agricoles préserver ?

Quels espaces 
économiques 
développer ?

Quelles infrastructures 
de déplacements 

imaginer ? 
Pour répondre à ces 

questions, aucun 
territoire ne se suffit 

aujourd’hui à lui-même. 
Nous travaillons ou 

consommons sur un 
espace de plus 
en plus vaste.

Les interconnexions 
sont indispensables.
C’est la raison d’être 

du SCOT, document de 
planification

réalisé à l’échelle de
243 communes.
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dossier

Yann Léger, 
Vice-président en charge
de l’aménagement de l’espace
Adjoint au Maire
de Saint-Didier-de-BizonnesLa communauté de communes de 

Bièvre Est s’est unie avec les commu-
nautés de communes de Bièvre-Toutes-
Aures (Saint-Etienne-de-Saint-Geoirs), 
Bièvre-Liers (La Côte-Saint-André), 
Pays de Chambaran (Roybon) et 
Territoire de Beaurepaire au sein du 
Pays de Bièvre-Valloire pour avoir une 
position cohérente au sein de la Région 
urbaine grenobloise. Président de la 
communauté de communes, Didier 
Rambaud est également Vice-président 
du syndicat mixte du schéma directeur. 
Il est le représentant du groupe SCOT 
Bièvre-Valloire. 
Avec la plus forte croissance démogra-
phique de la région urbaine grenobloise 
(+1,7 % entre 1999 et 2007), les élus 
ont identifié différents déséquilibres à 
gommer :
1 : �La moitié des actifs travaille à 

l’extérieur du territoire.
2 : �L’offre de logements est 

essentiellement axée sur l’habitat 
individuel, fort consommateur 
d’espace.

3 : �Les équipements d’accueil et de 
services sont insuffisants.

4 : �98% des déplacements sont 
effectués en voiture individuelle.

5 : �Un nombre d’exploitations agricoles 
en diminution, une ressource en eau 
mal maîtrisée et un cadre de vie qui 
se dégrade.

7

Quels enjeux
en Bièvre Est ?

A quoi va servir le SCOT ?
«Aujourd’hui, nous vivons et consom-
mons sur un territoire beaucoup plus 
vaste que notre seule commune. Les 
temps de déplacements s’allongent et 
selon nos besoins, nous nous rendons 
dans des lieux très variés. De ce fait, 
aucun espace de vie ne se suffit à lui-
même. Aménager le territoire implique 
de réfléchir à une échelle large pour fa-
voriser la cohérence globale et organiser 
les interconnexions. Le SCOT nous aide 
à comprendre les besoins et les particu-
larismes de chacun. Il n’a de sens que s’il 
s’inscrit dans une logique de solidarité 
entre territoires.»

Bièvre Est, a-t-il un rôle à jouer ?
«Bièvre Est constitue la principale porte 
d’entrée de l’agglomération grenobloise. 
En terme de transport, nous sommes 
bien desservis et nous disposons d’une 
richesse : l’espace. Nous devons nous 

afficher comme l’inter-
face entre les territoires 
urbains et ruraux et 
défendre nos spécificités 
et notre cadre de vie. C’est à cela que 
nous nous attelons au sein des différents 
ateliers de travail.»

Un document de planification à 
20 ans, n’est-ce pas utopique ?
«Grâce à l’antériorité du schéma directeur, 
le SCOT bénéficie de l’expérience de dix 
années de pratique, avec ses réussites et 
ses échecs. En revanche, tout évolue très 
vite. Si le SCOT doit fixer des règles stric-
tes et stables dans le temps, il doit aussi 
pouvoir s’ajuster pour tenir compte de 
ce que nous ne savons pas aujourd’hui. 
Pour cela, il est indispensable d’imaginer 
dès à présent des outils de pilotage et 
des outils de mise en œuvre pratiques. 
Sa légitimité n’est envisageable qu’à ce 
prix.»

Les documents
de planification 

sectorielle
• Programme local de l’habitat (Plh)

• Plan de déplacements urbains (Pdu)
• Schéma de développement 

commercial

Les documents
d’urbanisme
• Schéma directeur

• Plan local d’urbanisme (Plu)
• Carte communale

• Plan de sauvegarde
et de mise en valeur

Les documents locaux
qui doivent être

compatibles
avec le SCOT

Certaines
opérations foncières
et d’aménagemnt

• ZAD    • ZAC
• Opérations, lotissements, remembrements 

d’associations foncières (Afu)
• Constructions et opérations soumises à 

autorisation de + de 5000 m2 de Shon
• Autorisations commerciales

• 243 communes
• �6 secteurs géographiques : 

l’Agglomération Grenobloise, le Sud 
Grenoblois, le Grésivaudan, le Voironnais, 
la Bièvre-Valloire, le Sud-Grésivaudan

• 18 intercommunalités
• �Un espace de vie de 3 000 Km2  

comprenant 721 000 habitants
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vie locale

Classée réserve naturelle nationale, la Tourbière du Grand-Lemps et de Chabons est une des zones 
humides les plus intéressantes de Rhône-Alpes. Recelant des trésors de biodiversité, elle reste 
cependant très difficile à appréhender sans interprète. Pour remédier à cela, un jardin pédagogique a 
ouvert ses portes en 2007 et de nombreuses animations sont progressivement développées.

«Araignée inconnue de la science, 
champignon rencontré une seule fois 

en Finlande, 46 espèces de libellules, 
plantes carnivores…, le nombre et la 
variété d’espèces rares présentes dans 
la réserve sont assez incroyables» intro-
duit Grégory Maillet, conservateur de la 
Réserve au sein du Conservatoire des 
Espaces Naturels de l’Isère (Avenir). Ils 
ont justifié son classement en réserve 
naturelle nationale depuis 1993 et son 
intégration au réseau des sites Natura 
2000 français. 

Un patrimoine exceptionnel
Les milieux tourbeux, et plus particuliè-
rement les groupements à sphaignes(1), 
constituent l’originalité de la réserve. 
En effet, ces sphaignes se développent 
habituellement sur des terrains pauvres 
et acides. Ici, elles ont pu s’installer en 

La communauté de communes s’engage.
Consciente de la nécessité de développer la vocation pédagogique du site,
la communauté de communes verse depuis l’automne une aide annuelle 
de 8 000 € à Avenir. Contractualisée pour une période de 3 ans, cette 
subvention facilitera l’organisation d’actions de promotion touristique et 
pédagogique en direction notamment des scolaires de Bièvre Est.

milieu calcaire et se développent en 
surface en radeaux végétaux, alimentés 
uniquement par l’eau de pluie. 
La vaste roselière et les plans d’eau li-
bres (plus de 7 ha) accueillent également 
une faune remarquable. Le butor et le 
blongios, deux hérons rares, fréquen-
tent le site, accompagnés des busards 
des roseaux, râles d’eau, courlis cen-
drés… Quatorze espèces de reptiles et 
d’amphibiens ont été observées dont la 
tortue cistude d’Europe et le triton crêté 
très menacés. 46 espèces de libellules 
utilisent les différents micro-milieux de 
la Réserve, soit plus de la moitié des 
espèces connues en France… 

Des animations grand public
«C’est un patrimoine exceptionnel à 
faire connaître» ajoute Grégory Maillet.. 
«Encore faut-il avoir des explications, 
sous peine de passer à côté sans rien 
voir !» Pour cela, Avenir développe des 
animations pédagogiques en direction 
du grand public. Un parcours en boucle 
jalonné de haltes de découverte répar-
ties sur un caillebotis en bois de 420m 
de long est accessible à tous, personnes 
à mobilité réduite comprises, librement 

Environnement

Partir à la découverte 
de la réserve naturelle

et gratuitement sur la commune de 
Chabons, au nord de la réserve sous le 
hameau du lac. Récemment, l’agence 
vient également d’acheter l’étang Ba-
lainières tout proche, dont la faune est 
assez proche de celle de la réserve pour 
en faire un espace sécurisé, aménagé et 
non contraint par les nécessaires res-
trictions réglementaires liées au cœur 
de la réserve naturelle. Des journées 
pédagogiques sont proposées aux 
écoles du territoire… A découvrir sans 
modération. l

Pour plus de renseignements :
Tél. 04 76 65 08 65
Courriel : grand-lemps@espaces-
naturels.fr
http://avenir.38.free.fr

(1) Mousse des tourbières, dont les rameaux privés 
de racines s’accroissent par le sommet tandis que 
la base meurt, se décompose et constitue une part 
importante de la tourbe.
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 Apprieu

50 ans pour la salle des fêtes
C’est en 1959 que la construction de 
la salle des fêtes commença à prendre 
forme dans l’esprit de la municipalité. Il 
était important pour l’équipe municipale 
d’offrir à la jeunesse des distractions, 
mais un problème se posait aux élus : le 
financement. Pour cela le maire et son 
secrétaire décidèrent de parcourir la 
commune pour récolter une partie des 
deniers nécessaires. Ils recueillirent la 
somme de 6 millions d’anciens francs 
sous la forme d’un prêt remboursable 
sur 30 ans. Bien sûr ce ne fut pas suffi-

 Bizonnes

Pour donner la parole aux jeunes de la 
commune, favoriser leur investissement 
dans la vie locale et les accompagner 
dans l’apprentissage de la citoyenneté, 
l’équipe municipale s’était fixée pour 
objectif la création et l’animation d’un 
Conseil Municipal Jeune sur la commune 
d’Apprieu. Né en novembre 2008, le CMJ 
compte 23 jeunes élus, encadrés par 6 
élus du Conseil Municipal et 8 adultes 
bénévoles. Environnement et sécurité, 
animation et loisir, communication et 
solidarité, telles sont les thématiques in-
vesties par les jeunes qui ont déjà contri-
bué à l’amélioration de l’état de propreté 
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 Beaucroissant
Beau temps sur la foire
Qui ne s’est jamais rendu sur la Foire 
de Beaucroissant ? Il suffit de venir 
une seule fois pour garder un souvenir 
impérissable : un quadrillage d’allées 
où s’entremêlent chalands en tout 
genre, buvettes, restaurants, manèges, 
bétail et surtout cette foule qui revient 
chaque année. Le regard des enfants 
pour les camelots et la succession de 
manèges et la visite aux poules, vaches, 
chevaux ou lapins donnent à cette sortie 
familiale un accent jovial et chaleureux. 
Cependant, la situation économique 
dégradée générale associée aux grandes 
difficultés du monde agricole laissait 

craindre une certaine morosité pour 
cette édition de septembre. Le giratoire 
du Pont de Champ en travaux augurait 
également de nombreuses difficultés de 
circulation. Quels que soient les efforts 
des élus et organisateurs, ils ne peuvent 
modifier le contexte général. Les foires 
ne sont que le reflet de la situation du 
moment. Cependant, la météo est 
souvent déterminante. Après le temps 
catastrophique de l’édition 2008, le 
soleil s’était vêtu de son plus bel apparat 
pour cette édition 2009. Ainsi, un public 
record fut accueilli tout au long du week-
end et dans une moindre mesure le lundi 
contribuant au succès de la manifestation 
et à la satisfaction générale. Pour les 
absents, il faudra désormais attendre 
l’année prochaine !

aux alentours des écoles, et bientôt bien 
au-delà, à l’implantation d’un City stade 
dans l’enceinte du complexe sportif… 
ou encore qui ont pris part à l’aventure 
humanitaire du 4 L Trophy. Ouverts aux 
autres, les jeunes du CMJ envisagent 
également la mise en place de projets 
dépassant les limites de leur seule 
commune : partage d’expérience, ren-
contres sportives amicales, actions liées 
à l’environnement… Si l’aventure vous 
tente, n’hésitez surtout pas à entrer en 
relation avec l’équipe du CMJ ! Contact : 
CMJ Mairie d’Apprieu, tél. 04 76 65 10 13 
ou mairie-apprieu@wanadoo.fr

sant mais fut d’un sérieux appoint. Une 
entreprise locale construisit le bâtiment 
de 28,50m par 12m avec un hall de 3m. 
Un balcon avait même été prévu pour 
abriter une cabine de cinéma, ainsi 
qu’une scène avec une cage à souffleur 
pour le théâtre ! La construction de cette 
salle fut une réussite. A l’époque notre 
petite commune fut une des premières 
à bénéficier d’un tel bâtiment. La conte-
nance de la salle est de 400 places.
Pour ses 50 ans la municipalité veut 
effectuer la réfection du toit, et lui offrir 
de magnifiques tuiles en remplacement 
des plaques de fibrociment, quelque peu 
inesthétiques aujourd’hui.

 Renage
Mémoire de Soie !
La mémoire de la soie est encore très 
présente dans nos cœurs ! Pour faire 
revivre la grande époque de l’industrie 
textile locale, Renage a organisé cette 
année pas moins de quatre manifesta-
tions : un spectacle, des expositions de 
cartes postales, de robes et de tissus, une 
projection de documentaires. Toutes ont 
été un succès. Elles ont permis à chaque 
fois de découvrir ou de redécouvrir le 
travail des anciennes tisseuses, tordeu-

ses, ourdisseuses ou autres éducateurs 
de vers à soie, gareurs et canuts. Ce 
patrimoine fabuleux a été ravivé par des 
témoignages émouvants, de rires, de 
fierté où revenaient des gestes, des mots 
techniques mais aussi des souvenirs de 
rencontres. M. Dupuis, dans son ouvrage 
«Soie, mémoire de Soi» (éditions Alzieu), 
rend hommage à ces femmes et à ces 
hommes qui ont participé à l’histoire de 
Renage mais aussi d’autres villages de 
notre communauté de communes.

Soutenir le Conseil Municipal Jeune (CMJ) 

Rénovation du four à pain
Lors du lance-
ment du projet 
de construction 
d’une mairie à 
l ’emplacement 
de la maison As-
port/Roudet, les 
élus décidèrent 
de conserver le 
four à pain qui se 
trouve au centre 
des bâtiments. 
Ne pouvant être ni déplacé, ni démonté, 
les architectes organisèrent la construc-
tion autour du four qui devenait ainsi le 
point central du futur bâtiment.
Pourquoi garder ce four ? Parce que c’est 
le dernier outil de travail artisanal sur la 
commune et qu’il est en parfait état de 
conservation. Il mesure 2,80 m de dia-
mètre, la sole et la voûte sont intactes. 
Il devient ainsi patrimoine communal et 
sera prêt à cuire du pain, des tartes… 
lors d’animations qui seront organisées 
par les associations.
Ce four a-t-il une histoire ? Oui, il a été 
construit en 1947 par Marius Asport 
qui revenait d’Allemagne où il était 
prisonnier de guerre. A leur retour, les 
prisonniers qui voulaient s’installer ou 
acheter du matériel pour créer ou conti-
nuer une activité professionnelle étaient 
aidés financièrement. Il transforma donc 
les bâtiments agricoles en fournil avec 
un pétrin, du petit matériel et le four. 
Pendant sa longue absence, son épouse 
et sa belle-mère travaillèrent sur la petite 
ferme et tenèrent aussi un café. L’activité 
boulangerie – café dura jusqu’en 1967. 
Au cours de ces 20 ans, Marius fit égale-
ment des tournées dans les communes 
voisines.
C’est en souvenir de l’animation qu’il 
créait au centre du village, des bonnes 
odeurs de pain frais ou de brioche qui 
embaumaient tout le quartier, qu’il faut 
faire revivre notre four !

 Flachères



échos

 Chabons

 Colombe
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La sécurité routière :
les solutions proposées
Le conseil municipal a l’habitude de 
rencontrer les chabonnais lors de visites 
de hameaux. La préoccupation des 
habitants, pendant ces réunions, porte 
régulièrement sur la sécurité routière. 
Beaucoup se plaignent de la vitesse trop 
élevée des automobilistes inconscients 
qui passent devant chez eux. Certes, 
personne n’oublie qu’il est tour à tour 
riverain gêné et… conducteur pressé… 
Cette prise de conscience a amené 
les élus à se pencher sur la question. 
Ainsi, des carrefours dangereux ayant 
été repérés, deux nouveaux panneaux 
STOP ont été posés et des modifications 
de traçage au sol effectuées. Deux pas-

sages surélevés dans des zones où la 
vitesse est excessive sont prévus pour 
cet automne. Evidemment, le secteur qui 
inquiète le plus les Chabonnais se situe 
devant l’école publique. Pourtant, de-
puis plusieurs années déjà, Marc Oubry, 
agent de surveillance de la voie publique, 
exerce, avec dévouement et sérieux, 
toute sa vigilance. Chacun s’accorde 
d’ailleurs à penser que sa présence est 
indispensable et permet de compléter les 
passages piétons et les feux tricolores. 
Malheureusement certains conducteurs 
imprudents continuent à sévir. C’est 
pourquoi, en concertation avec l’équipe 
enseignante et les représentants des 
parents, de nouveaux travaux de sécu-
rité ont été décidés afin de permettre 
aux utilisateurs de l’école de circuler sur 
le périmètre sans crainte. La pose de 
barrières de sécurité constitue l’élément 
fort du dispositif. Les figurines, Arthur et 
Zoé, installées près des feux, nouvelles 
mascottes chabonnaises, rappelleront 
aux conducteurs inconscients et dan-
gereux qu’il est obligatoire de ralentir 
devant une école…
La sécurité routière, en particulier devant 
les écoles, est une priorité pour tous ; ces 
premiers travaux en sont la preuve. Mais 
notre prudence à tous au volant et notre 
respect du code de la route resteront la 
meilleure protection !!!

 Eydoche

Poterie en terre vernissée
Depuis bientôt un an, Elisabeth et Thierry 
ont fondé la poterie du geai. Cependant, 
Elisabeth manie le tour depuis de 
nombreuses années et la poterie est une 
de ses passions. A l’orée du bois, ils vous 

La Ferme du Futeau : 
un havre de paix
Quand nous entrons dans Colombe, il 
nous faut nous diriger jusqu’au feu. Nous 
prenons la montée du Futeau. Après 
une côte légère, la pente s’accentue 
sévèrement au point que l’on s’interroge 
sur sa destination. Pourtant, après cette 
vraie grimpette qui reste gravée dans la 
mémoire des cyclistes qui s’y risquent, 
nous arrivons directement à la Ferme 
du Futeau. Nous découvrons alors un 
havre de paix en plein cœur de prairies 
occupées par nos amies charolaises ou 
salers, et bordées de forêts verdoyan-
tes. Canards, poules, coqs et daims… 
sont là pour nous accueillir dans une 
joyeuse activité. C’est Brigitte, maître 
des lieux qui vous ouvrira la porte de 
ses 3 chambres d’hôtes créées en 2003. 
Elle reçoit, tout au long de l’année, de 
nombreux pèlerins - nous sommes sur le 
chemin de Compostelle - mais aussi les 
amis des habitants de nos contrées ou 
des salariés, momentanément, en mal 
de logement… Non seulement les nuits 
y sont calmes mais le couvert y est de 
grande qualité ! Produits de la ferme et 
du terroir sont les premiers ingrédients 
de délicieuses préparations cuisinées 
avec passion. Si vous souhaitez y loger 
vos invités, préférez réserver, car l’en-
droit est réputé. 
Tél. 04 76 55 92 45 - 1345 Montée du 
Futeau - www.lafermedufuteau.com

proposent leurs réalisations en terre 
vernissée. Elisabeth travaille la faïence au 
tour. Elle fait jaillir de la terre des formes 
de poterie que les anciens possédaient 
tous dans leurs intérieurs. Ses décors 
et ses couleurs sont imprégnés de nos 
campagnes. Thierry, quant à lui, travaille 
à la plaque et réalise des paniers tressés, 
des plaques décoratives ou simplement 
des décors primitifs sur les poteries 
d’Elisabeth. Vous pouvez leur rendre 
visite pour découvrir leur travail, et 
rencontrer les artistes… Ils seront ravis 
de vous accueillir sur simple appel 
téléphonique. 
Visitez leur site internet et n’hésitez pas 
à leur laisser vos commentaires.
Poterie du Geai
57 chemin des chevrollières
Tél. 04 76 35 54 18
www.poteriedugeai.com

La convivialité est traditionnellement au 
rendez-vous de la Foire de la Milin. Il est 
de coutume de venir musarder, bavarder 
et trinquer entre amis le jour de cette 
manifestation implantée au lieu dit «les 
quatre routes». 
L’an 2009 est un cru d’exception. Pour 
ce rassemblement d’un autre temps, le 
soleil s’était invité à la fête pour égayer 

 Burcin

la plus forte mobilisation de la décennie 
des producteurs locaux. La vente de 
produits «made in Bièvre» apporte un 
regain d’intérêt à cette foire locale.
Nous saluons l’initiative et l’implication 
des producteurs qui ont rencontré à juste 
titre un franc succès et nous remercions 
le dévouement habituel de l’association 
sportive qui rassemble inévitablement 

les amis des communes environnantes. 
Désormais, cet interlude de rentrée se 
déroulera toujours en septembre mais 
le samedi qui précède le traditionnel 
rassemblement dominical organisé à 
la chapelle de la Milin (toujours sur la 
commune de Burcin).

Grande réussite de la Foire de la Milin



 Oyeu

échos
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 Le Grand-Lemps

Les Arts grimpent au mur
Le Maire du Grand-Lemps a répondu à 
un vœu de son prédécesseur en  faisant 
peindre une fresque sur la façade 
aveugle de l’ancienne «maison Castro», 
au croisement près du jardin de ville. 
Manière de donner une nouvelle vie à ce 
mur pignon sur lequel s’ouvre l’entrée 
ouest de la ville et qui la rend moins 
quelconque, plus esthétique. Manière 
aussi de retracer au travers de ce mur 
peint l’histoire locale avec pour toile de 
fond un estaminet - à l’enseigne de «la Fée 
Verte» qui rappelle que la bourgade était 
un haut lieu de la fabrication d’absinthe 
- s’ouvrant sur des personnages que l’on 
devine habillés de soie tissée localement 
et avec pour décoration de premier plan 
un magnifique rosier signant la culture 
de cette plante dans la plaine du Grand-
Lemps. Puis manière également de 
mettre en scène notre patrimoine culturel 
local en faisant figurer en bonne place : 
Alphonse de Lamartine, Stéphanie de 
Virieu, Pierre Bonnard, Claude Terrasse, 
Alfred Jarry et Edouard Vuillard qui nous 
photographie depuis une ouverture 
à l’étage. Ainsi Le Grand-Lemps peut 
s’enorgueillir fenêtres ouvertes d’avoir 
abrité plus ou moins longtemps de telles 
personnalités artistiques !
Reste à tirer un grand coup de chapeau 
aux muralistes qui sont passés avec 
maestria de la maquette au marouflage 
sur la façade des supports peints en 
atelier et qui, par leur artisanat devenu 
art, ont su marquer fidèlement l’identité 
de la commune. Leur réalisation offre 
aux habitants un miroir aux couleurs 
du passé qui permet cependant de se 
projeter plus facilement dans l’avenir. 
Quand on sait d’où l’on vient, on sait où 
l’on va... 11

Ouverture 
du cabinet médical
Depuis le 31 août, le cabinet médical 
d’Izeaux a ouvert ses portes. Les méde-
cins, les infirmières et les kinésithéra-
peutes ont élaboré et construit ce projet, 
afin d’accueillir leurs patients dans de 
meilleures conditions. Le bâtiment a éga-
lement été créé dans le souci de pouvoir 
recevoir plus facilement les personnes 
à mobilité réduite. Toutes les salles du 
cabinet ont été étudiées en ce sens. Une 
permanence d’une psychologue a aussi 
été mise en place. Elle interviendra au 

 Izeaux

cabinet médical sur rendez-vous tous les 
jeudis.
L’ouverture d’une structure telle que cel-
le-ci est importante pour Izeaux car elle 
permet de garder nos professionnels de 
la santé, et de faire face au départ de plus 
en plus fréquent de ces corps de métiers 
de nos villages.
Adresse : 255 rue Paul Bert 

 Saint-Didier-de-Bizonnes

Après la victoire du duo Couprie et Jay 
l’an dernier, la Marseillaise a encore 
résonné sur le circuit de la prairie de Pont 
de Vaux ! La 23e édition du Mondial des 
12 heures de Pont de Vaux a vu monter 
sur la plus haute marche du podium 
Jean Michel Abfalter avec ses équipiers 
Yoann Gilloin et Mathieu Bonnard, sous 
les applaudissements du public venu 
nombreux.
C’est une épreuve d’endurance 
réunissant les meilleurs pilotes de la 
planète. Américains, Anglais, Belges, 
Ecossais, Français rivalisent. Les essais 
chronométrés ont donné le tempo des 
110 machines. Tout se joue en 3 manches 
et rien n’est gagné. Même si on est bien 
placé, tout peut être remis en question 
dans les derniers tours. 
En 1999, contre toute attente, Jean 
Michel Abfalter remportait le titre dans 
la dernière heure «C’est un bon souvenir. 
Refaire le coup cette année pourquoi 

pas ? A nous de définir la 
bonne stratégie. Cela ne 
sert à rien de chercher une 
victoire dans la première 
manche» explique-t-il. «La 
recette à Pont de Vaux, 
c’est une machine saine, 
fiable et ravitaillée au bon 
moment !» Cette équipe, au 
guidon de leur Suzuki LTR 
450 N° 32 anime la course, 
elle ouvre très fort dans la 
nuit au point de prendre 
l’avantage sur l’ensemble 
des ténors. Une lutte sans 
merci contre le quad officiel 
KTM des américains Kirkland, Mcgill et 
l’anglais Holmes. Beaucoup de travail, 
de persévérance, d’obstination, de 
patience et un peu de chance ont permis 
à cette grande famille du Team Race de 
remporter la victoire. Un grand bravo à 
cette équipe gagnante.

La Croix du Moine-Mort : 
entre mythes et réalité…
Au carrefour des chemins de Blaune 
(hameau d’Oyeu), de Compostelle, de la 
Sylve Bénite et de la Chapelle de la Milin 
s’élève la croix du Moine Mort. Différen-
tes légendes existent au sujet de cette 
croix. Est-ce le présumé fils de Barbe-
rousse Terric qui à son arrivée à la Sylve 
Bénite aurait tué un prêtre, dévasté une 
église et fait ériger une croix sur les lieux 
du crime ? Ou alors est-ce les pères de la 
Sylve Bénite qui firent élever une croix 
de pierre pour honorer la mort d’un frère 
lai assassiné au milieu du carrefour ? 
La Sylve Bénite subit les guerres de 
religions et l’on raconte qu’un frère fut 

exécuté. Les habitants des 
environs de Blaune auraient 
recueilli et enseveli le corps 
et planté sur le lieu-dit une 
croix à laquelle on donna le 
nom de Moine Mort. Est-ce 
un amour passionné entre 
deux êtres d’un milieu 
différent (fils ou fille de 
châtelain avec fils ou fille 
de paysan) ? On mit fin à 
ces  amours en faisant appel à un moine. 
Ce dernier fut assassiné par esprit de 
vengeance. Une croix fut élevée à l’en-
droit du crime : Croix du Moine Mort ? 
Toutes ces légendes n’apportent qu’une 
solution vague à la véritable histoire du 
Moine-Mort que sans doute jamais nous 
ne pourrons connaître. Et puis la légende 
à travers les siècles passe de bouche en 
bouche et s’accroît en marchant…

Un sandiéraux Champion du Monde en 1999 et en 2009
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Art en Bièvre, Hominidé Est
Beaucroissant 

Samedi 7 novembre, salle des fêtes, 11h-18h

Apprieu 
Tout le mois de novembre, mairie

Chabons 
Tout le mois de novembre, mairie

20- 22 novembre, salle des fêtes, 9h-18h

Eydoche
17 octobre - 14 novembre, mairie

T h é â t r e  m u s i c a l  

Amour et petite vérole
Vendredi 6 novembre
Colombe, gymnase, 20h30

T h é â t r e  

Catch impro 
Samedi 7 novembre,

Apprieu, salle des fêtes, 20h30

L e c t u r e  m u s i c a l e  e t  d a n s é e  

Confidences 
au monde entier 
Dimanche 8 novembre

Le Grand-Lemps, mairie, 15h

 L e c t u r e  m u s i c a l e

Les Giètes, 
Mardi 10 novembre
Chabons, salle des fêtes, 20h30

 S p e c t a c l e  j e u n e  p u b l i c

Filomène et Félix
Mercredi 11 novembre 
St-Didier-de-Bizonnes, salle des fêtes, 15h30

 S p e c t a c l e  c o m i q u e

Les Dérapadingues
Vendredi 13 novembre
Oyeu, salle du Vernay, 20h30

 Ré c i t a l

Jean d’ici, Ferrat le cri
Samedi 14 novembre
Flachères, salle des fêtes, 20h30

 C o n c e r t

Le Trio en Folie
Dimanche 15 novembre
Eydoche, salle des fêtes, 15h

 C o n f é r e n c e

Dans les pas de Jongkind
Samedi 21 novembre
Burcin, salle des fêtes,  20h30
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organisé par le SIGMAS  Syndicat Intercommunal pour la Gestion Mixte de l‘Animation Sociale  Tél. : 04 76 55 92 76

Syndicat
Intercommunal pour
la Gestion Mixte de
l'Animation Sociale




